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Un an après la catastrophe de Ghislenghien

Enfin (bientôt?) l'indemnisation intégrale des victimes et de leurs proches?
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Dès l'origine (30 juillet 2004), la catastrophe de Ghislenghien a suscité des mouvements de solidarité sans précédent dans notre pays, et ce de façon spontanée (comme plus d'une fois d'ailleurs lors d'autres événements dramatiques) ou organisée (par les autorités publiques notamment) aux plans locaux, régionaux et national. D'emblée aussi, les mutualités comme certains assureurs privés (notamment en accidents du travail, protection juridique, hospitalisation, assurances vie ou décès, etc) ont assumé pleinement leurs obligations d'indemnisation et d'assistance conformément aux dispositions légales, statutaires et contractuelles en vigueur.

Et pourtant, un grand nombre de victimes de cette catastrophe et leurs proches ne sont pas (encore totalement) indemnisés et demeurent dès lors dans l'incertitude.

Ainsi, les victimes ou leurs proches qui ont pu faire appel à leur mutualité, ont certes obtenu remboursement de leurs frais pour soins médicaux, mais dans le cadre de l'assurance  maladie (obligatoire), les incapacités de travail ne donnent lieu à indemnisation que pour ceux qui y sont considérés comme "titulaires" non pour les "personnes à charge" (comme par exemple, les enfants).

De même, l'assurance (obligatoire) Accidents du travail ne répare pas tous les préjudices ou dommages. 

Ainsi, cette assurance ne prévoit pas une indemnisation appropriée pour certains dommages, pourtant bien réels, comme principalement le dommage subi par un partenaire cohabitant mais non marié à une victime décédée, mais aussi ce qu'on appelle le "dommage moral", les "peines et souffrances" ou éventuellement le dommage "purement esthétique" (sans répercussion prouvée sur la capacité de travail), etc.

Ce ne sont là que quelques exemples de dommages, plus d'une fois très graves, non encore indemnisés.

Par ailleurs, la situation des victimes et de leurs proches qui jusqu'ici n'ont été entendus par aucun assureur privé est plus pénible encore, et leur incertitude se prolonge jusqu'à devenir insupportable. 

Au moment  où la clôture de l'instruction pénale est annoncée, il faut espérer que toutes les responsabilités pour la catastrophe et toutes ses conséquences seront très rapidement et clairement établies et immédiatement assumées par les responsables et leur(s) assureur(s) de responsabilité civile.

On peut craindre cependant que tous les responsables ainsi mis en cause ou leurs assureurs ne se rangeront pas sans plus aux conclusions de cette instruction et poursuivront alors en justice les discussions sur les responsabilités, ce qui risquerait de retarder encore davantage l'indemnisation intégrale des victimes et de leurs proches. Il faut espérer dès lors que se réalise enfin une concertation constructive entre tous les assureurs de responsabilité concernés, éventuellement tenus à indemnisation. Au minimum, ces assureurs devraient procéder enfin à ce que l'on appelle un règlement provisoire "pour le compte de qui il appartiendra", donc de celui à qui incombera finalement la responsabilité.

Dans un passé récent, les entreprises d'assurances de notre pays sont arrivées à passer entre elles des accords ou arrangements concrets, contraignants pour elles, concernant par exemple le règlement (éventuellement provisoire) des dommages, voire des responsabilités, en cas de collisions en chaîne parfois des plus compliquées dans la circulation routière. Une même approche peut et donc devrait quand même être possible en cas de catastrophes comme celle de Ghislenghien, et de préférence sans (devoir) attendre l'intervention des "autorités compétentes". C'est le moins que l'on puisse attendre d'assureurs "responsables".

En vertu des règles de droit en vigueur dans notre pays, toute personne responsable d'un accident ou son assureur de responsabilité doit en tous cas prendre en charge l'indemnisation de tous les dommages dûment établis et le remboursement de tous les frais exposés de manière justifiée. Ainsi, il est certain que tous les frais pour soins reçus dans les Centres de Brûlés spécialisés entrent en ligne de compte pour le remboursement intégral par le responsable ou son assureur de responsabilité (même si ces frais ne sont pas entièrement pris en charge par l'assurance maladie obligatoire!) Il en est de même notamment de tous les dommages dits esthétiques de la victime, de tous les dommages moraux – particulièrement importants en cas de brûlures – subis par la victime elle-même ou par ses proches, ou encore de tous les frais de déplacement rendus nécessaires pour des motifs médicaux, psychologiques ou autres.

Une attention particulière doit sans conteste aller à l'indemnisation de tous les frais afférents au suivi psychologique de la victime et de ses proches, en ce compris à long terme (comme exposé ici par Nancy Van Loey). A cet égard, on ne peut assez  recommander aux victimes et à leurs proches de ne signer aucun document susceptible de les engager définitivement (par exemple, une proposition d'accord de règlement définitif ou une fixation du degré d'incapacité de travail, et autres). Afin de prévenir toute "surprise" malheureuse ultérieure, il est toujours indiqué de demander préalablement l'avis objectif de personnes compétentes en la matière (assureur protection juridique, avocat spécialisé en évaluation et réparation des dommages corporels, mutualité, médecin traitant, etc).

En tout état de cause, il importe de faire acter toutes réserves nécessaires ou utiles pour l'avenir et l'évolution future des dommages.

Dernier aspect méritant une attention toute particulière: les mouvements et actions de solidarité rappelés ci-dessus ont notamment permis de rencontrer financièrement certains besoins urgents de certaines victimes ou de leurs proches. Dans certains milieux, d'assureurs notamment, certains s'interrogent déjà sur le sort à réserver en ce moment à pareilles interventions que d'aucuns ont voulu considérer comme des libéralités. Il importe que les autorités "compétentes" apportent au plus tôt une réponse appropriée sur ce point. Il serait en tous cas inacceptable, voire indécent, que des assureurs de responsabilité entendent à présent déduire ces interventions, inspirées par la plus noble solidarité, de leurs propres obligations de réparation de tous les dommages causés par leurs assurés responsables.
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